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coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et

le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-131 - 2018-2115 Château de Vernhes Bondigout fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

31



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-131 - 2018-2115 Château de Vernhes Bondigout fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

32



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-131 - 2018-2115 Château de Vernhes Bondigout fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

33



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-131 - 2018-2115 Château de Vernhes Bondigout fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

34



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-132

2018-2116 Clinique Saint -Roch Fronton (31) fixant la DMA, le

coefficient de transition à la réforme de financement des Ets SSR, le

coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et

le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-132 - 2018-2116 Clinique Saint -Roch Fronton (31) fixant la DMA, le coefficient de transition à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

35



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-132 - 2018-2116 Clinique Saint -Roch Fronton (31) fixant la DMA, le coefficient de transition à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

36



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-132 - 2018-2116 Clinique Saint -Roch Fronton (31) fixant la DMA, le coefficient de transition à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

37



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-132 - 2018-2116 Clinique Saint -Roch Fronton (31) fixant la DMA, le coefficient de transition à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

38



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-133

2018-2117 Korian Montvert  Castelmaurou (31) fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires de professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-133 - 2018-2117 Korian Montvert  Castelmaurou (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires de
professionnels et auxiliaires médicaux

39



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-133 - 2018-2117 Korian Montvert  Castelmaurou (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires de
professionnels et auxiliaires médicaux

40



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-133 - 2018-2117 Korian Montvert  Castelmaurou (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires de
professionnels et auxiliaires médicaux

41



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-133 - 2018-2117 Korian Montvert  Castelmaurou (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires de
professionnels et auxiliaires médicaux

42



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-134

2018-2118 Clinique de Lagardelle sur Lèze (31) fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-134 - 2018-2118 Clinique de Lagardelle sur Lèze (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

43



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-134 - 2018-2118 Clinique de Lagardelle sur Lèze (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

44



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-134 - 2018-2118 Clinique de Lagardelle sur Lèze (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

45



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-134 - 2018-2118 Clinique de Lagardelle sur Lèze (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

46



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-135

2018-2119 Clinique du Midi Verdaich Gaillac Toulza fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-135 - 2018-2119 Clinique du Midi Verdaich Gaillac Toulza fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

47



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-135 - 2018-2119 Clinique du Midi Verdaich Gaillac Toulza fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

48



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-135 - 2018-2119 Clinique du Midi Verdaich Gaillac Toulza fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

49



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-135 - 2018-2119 Clinique du Midi Verdaich Gaillac Toulza fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

50



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-136

2018-2120 Maison de Repos le Val des Cygnes Labarthe/Lèze fixant la

DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des

Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-136 - 2018-2120 Maison de Repos le Val des Cygnes Labarthe/Lèze fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

51



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-136 - 2018-2120 Maison de Repos le Val des Cygnes Labarthe/Lèze fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

52



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-136 - 2018-2120 Maison de Repos le Val des Cygnes Labarthe/Lèze fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

53



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-136 - 2018-2120 Maison de Repos le Val des Cygnes Labarthe/Lèze fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

54



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-137

2018-2121 CRF les Cèdres Cornebarrieu (31) fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-137 - 2018-2121 CRF les Cèdres Cornebarrieu (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

55



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-137 - 2018-2121 CRF les Cèdres Cornebarrieu (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

56



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-137 - 2018-2121 CRF les Cèdres Cornebarrieu (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

57



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-137 - 2018-2121 CRF les Cèdres Cornebarrieu (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

58



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-138

2018-2122 Clinique Pyrénées Colomiers fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-138 - 2018-2122 Clinique Pyrénées Colomiers fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

59



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-138 - 2018-2122 Clinique Pyrénées Colomiers fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

60



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-138 - 2018-2122 Clinique Pyrénées Colomiers fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

61



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-138 - 2018-2122 Clinique Pyrénées Colomiers fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

62



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-139

2018-2123 SSR Domaine de la Cadène Toulouse fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-139 - 2018-2123 SSR Domaine de la Cadène Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

63



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-139 - 2018-2123 SSR Domaine de la Cadène Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

64



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-139 - 2018-2123 SSR Domaine de la Cadène Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

65



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-139 - 2018-2123 SSR Domaine de la Cadène Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

66



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-140

2018-2124 Clinique de Saint Orens (31) fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-140 - 2018-2124 Clinique de Saint Orens (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

67



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-140 - 2018-2124 Clinique de Saint Orens (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

68



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-140 - 2018-2124 Clinique de Saint Orens (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

69



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-140 - 2018-2124 Clinique de Saint Orens (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

70



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-140 - 2018-2124 Clinique de Saint Orens (31) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

71



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-141

2018-2125 Maison de Repos le Marquisat L'Union (31) fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme du financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-141 - 2018-2125 Maison de Repos le Marquisat L'Union (31) fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme du financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

72



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-141 - 2018-2125 Maison de Repos le Marquisat L'Union (31) fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme du financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

73



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-141 - 2018-2125 Maison de Repos le Marquisat L'Union (31) fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme du financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

74



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-141 - 2018-2125 Maison de Repos le Marquisat L'Union (31) fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme du financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

75



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-141 - 2018-2125 Maison de Repos le Marquisat L'Union (31) fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme du financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

76



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-142

2018-2126 Maison de Repos Sainte Marie  Toulouse fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-142 - 2018-2126 Maison de Repos Sainte Marie  Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

77



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-142 - 2018-2126 Maison de Repos Sainte Marie  Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

78



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-142 - 2018-2126 Maison de Repos Sainte Marie  Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

79



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-142 - 2018-2126 Maison de Repos Sainte Marie  Toulouse fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires
des professionnels et auxiliaires médicaux

80



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-143

2018-2127 CRF Saint Blancard (32) fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-143 - 2018-2127 CRF Saint Blancard (32) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme
de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

81



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-143 - 2018-2127 CRF Saint Blancard (32) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme
de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

82



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-143 - 2018-2127 CRF Saint Blancard (32) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme
de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

83



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-143 - 2018-2127 CRF Saint Blancard (32) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme
de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

84



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-144

2018-2128 Clinique du Pic Saint Loup St Clément de Rivière fixant la

DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des

Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-144 - 2018-2128 Clinique du Pic Saint Loup St Clément de Rivière fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

85



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-144 - 2018-2128 Clinique du Pic Saint Loup St Clément de Rivière fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

86



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-144 - 2018-2128 Clinique du Pic Saint Loup St Clément de Rivière fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

87



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-144 - 2018-2128 Clinique du Pic Saint Loup St Clément de Rivière fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

88



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-145

2018-2129 CRF Bourgès Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-145 - 2018-2129 CRF Bourgès Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

89



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-145 - 2018-2129 CRF Bourgès Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

90



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-145 - 2018-2129 CRF Bourgès Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

91



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-145 - 2018-2129 CRF Bourgès Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

92



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-146

2018-2130 CRF le Val d'Orb Boujan sur Libron fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-146 - 2018-2130 CRF le Val d'Orb Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

93



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-146 - 2018-2130 CRF le Val d'Orb Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

94



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-146 - 2018-2130 CRF le Val d'Orb Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

95



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-146 - 2018-2130 CRF le Val d'Orb Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

96



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-147

2018-2131 CRF Ster à Lamalou fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-147 - 2018-2131 CRF Ster à Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de
financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

97



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-147 - 2018-2131 CRF Ster à Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de
financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

98



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-147 - 2018-2131 CRF Ster à Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de
financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

99



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-147 - 2018-2131 CRF Ster à Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de
financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

100



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-148

2018-2132 Maison de Repos le Colombier Lamalou fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-148 - 2018-2132 Maison de Repos le Colombier Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels
et auxiliaires médicaux

101



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-148 - 2018-2132 Maison de Repos le Colombier Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels
et auxiliaires médicaux

102



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-148 - 2018-2132 Maison de Repos le Colombier Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels
et auxiliaires médicaux

103



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-148 - 2018-2132 Maison de Repos le Colombier Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition
relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels
et auxiliaires médicaux

104



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-149

2018-2133 Clinique du Souffle la Valonie Lodève fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-149 - 2018-2133 Clinique du Souffle la Valonie Lodève fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

105



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-149 - 2018-2133 Clinique du Souffle la Valonie Lodève fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

106



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-149 - 2018-2133 Clinique du Souffle la Valonie Lodève fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

107



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-149 - 2018-2133 Clinique du Souffle la Valonie Lodève fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

108



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-150

2018-2134 Clinique Mutualiste Jean Léon La Grande Motte fixant la

DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des

Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-150 - 2018-2134 Clinique Mutualiste Jean Léon La Grande Motte fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

109



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-150 - 2018-2134 Clinique Mutualiste Jean Léon La Grande Motte fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

110



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-150 - 2018-2134 Clinique Mutualiste Jean Léon La Grande Motte fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

111



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-150 - 2018-2134 Clinique Mutualiste Jean Léon La Grande Motte fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

112



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-151

2018-2135 Maison de Repos Plein Soleil Balaruc les Bains fixant la

DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des

Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-151 - 2018-2135 Maison de Repos Plein Soleil Balaruc les Bains fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

113



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-151 - 2018-2135 Maison de Repos Plein Soleil Balaruc les Bains fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

114



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-151 - 2018-2135 Maison de Repos Plein Soleil Balaruc les Bains fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

115



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-151 - 2018-2135 Maison de Repos Plein Soleil Balaruc les Bains fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

116



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-152

2018-2136 CRF le Castelet St Jean de Védas fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-152 - 2018-2136 CRF le Castelet St Jean de Védas fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

117



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-152 - 2018-2136 CRF le Castelet St Jean de Védas fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

118



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-152 - 2018-2136 CRF le Castelet St Jean de Védas fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

119



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-152 - 2018-2136 CRF le Castelet St Jean de Védas fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

120



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-153

2018-2137 CRF la Petite Paix Lamalou fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-153 - 2018-2137 CRF la Petite Paix Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

121



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-153 - 2018-2137 CRF la Petite Paix Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

122



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-153 - 2018-2137 CRF la Petite Paix Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

123



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-153 - 2018-2137 CRF la Petite Paix Lamalou fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

124



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-154

2018-2138 Les Jardins de Sophia Castelnau le lez fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-154 - 2018-2138 Les Jardins de Sophia Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

125



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-154 - 2018-2138 Les Jardins de Sophia Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

126



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-154 - 2018-2138 Les Jardins de Sophia Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

127



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-154 - 2018-2138 Les Jardins de Sophia Castelnau le lez fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

128



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-155

2018-2139 Clinique Fontfroide Montpellier fixant la DMA, le coefficient

de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le

coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et

le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-155 - 2018-2139 Clinique Fontfroide Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

129



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-155 - 2018-2139 Clinique Fontfroide Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

130



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-155 - 2018-2139 Clinique Fontfroide Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

131



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-155 - 2018-2139 Clinique Fontfroide Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

132



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-156

2018-2140 CRF Ster à Saint Clément de Rivière  fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-156 - 2018-2140 CRF Ster à Saint Clément de Rivière  fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

133



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-156 - 2018-2140 CRF Ster à Saint Clément de Rivière  fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

134



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-156 - 2018-2140 CRF Ster à Saint Clément de Rivière  fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

135



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-156 - 2018-2140 CRF Ster à Saint Clément de Rivière  fixant la DMA, le coefficient de transition relatif
à la réforme des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et
auxiliaires médicaux

136



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-157

2018-2141 Centre le Melezet Montpellier fixant la DMA, le coefficient de

transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient

prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le

coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-157 - 2018-2141 Centre le Melezet Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

137



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-157 - 2018-2141 Centre le Melezet Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

138



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-157 - 2018-2141 Centre le Melezet Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

139



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-157 - 2018-2141 Centre le Melezet Montpellier fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

140



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-158

2018-2142 Maison de Repos le Pech du Soleil  Boujan sur Libron fixant

la DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement

des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-158 - 2018-2142 Maison de Repos le Pech du Soleil  Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

141



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-158 - 2018-2142 Maison de Repos le Pech du Soleil  Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

142



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-158 - 2018-2142 Maison de Repos le Pech du Soleil  Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 

143



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-158 - 2018-2142 Maison de Repos le Pech du Soleil  Boujan sur Libron fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux 
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-159

2018-2143 SSR Beau Séjour Mercuès (46) fixant la DMA, le coefficient

de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le

coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et

le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-159 - 2018-2143 SSR Beau Séjour Mercuès (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-159 - 2018-2143 SSR Beau Séjour Mercuès (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-159 - 2018-2143 SSR Beau Séjour Mercuès (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-159 - 2018-2143 SSR Beau Séjour Mercuès (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-160

2018-2144 Clinique du Quercy Bellevue Cahors fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-160 - 2018-2144 Clinique du Quercy Bellevue Cahors fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-160 - 2018-2144 Clinique du Quercy Bellevue Cahors fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-160 - 2018-2144 Clinique du Quercy Bellevue Cahors fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-160 - 2018-2144 Clinique du Quercy Bellevue Cahors fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-161

2018-2145 Clinique le Relais Caillac (46) fixant la DMA, le coefficient

de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le

coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et

le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-161 - 2018-2145 Clinique le Relais Caillac (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-161 - 2018-2145 Clinique le Relais Caillac (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-161 - 2018-2145 Clinique le Relais Caillac (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-161 - 2018-2145 Clinique le Relais Caillac (46) fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-162

2018-2146 Centre de Post-Cure Sainte Marie  La Canourgue (48) fixant la

DMA, le coefficient de transition relatif à la réforme de financement des

Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-162 - 2018-2146 Centre de Post-Cure Sainte Marie  La Canourgue (48) fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-162 - 2018-2146 Centre de Post-Cure Sainte Marie  La Canourgue (48) fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-162 - 2018-2146 Centre de Post-Cure Sainte Marie  La Canourgue (48) fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-162 - 2018-2146 Centre de Post-Cure Sainte Marie  La Canourgue (48) fixant la DMA, le coefficient de
transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-163

2018-2147 Clinique Ormeau Pyrénées tarbes fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-163 - 2018-2147 Clinique Ormeau Pyrénées tarbes fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-163 - 2018-2147 Clinique Ormeau Pyrénées tarbes fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-163 - 2018-2147 Clinique Ormeau Pyrénées tarbes fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-163 - 2018-2147 Clinique Ormeau Pyrénées tarbes fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-164

2018-2148 CSSR Saint Christophe Perpignan fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-164 - 2018-2148 CSSR Saint Christophe Perpignan fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-164 - 2018-2148 CSSR Saint Christophe Perpignan fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-164 - 2018-2148 CSSR Saint Christophe Perpignan fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-164 - 2018-2148 CSSR Saint Christophe Perpignan fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-165

2018-2149 Clinique Al Sola Amélie les Bains fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et

réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et

auxiliaires médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-165 - 2018-2149 Clinique Al Sola Amélie les Bains fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient prenant en compte l'activité de
rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-165 - 2018-2149 Clinique Al Sola Amélie les Bains fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient prenant en compte l'activité de
rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-165 - 2018-2149 Clinique Al Sola Amélie les Bains fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient prenant en compte l'activité de
rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

171



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-165 - 2018-2149 Clinique Al Sola Amélie les Bains fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à la
réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient prenant en compte l'activité de
rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-22-166

2018-2150 Clinique du Souffle la Solane Osséja fixant la DMA, le

coefficient de transition relatif à la réforme de financement des Ets SSR,

le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation

et le coefficient relatif aux honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-166 - 2018-2150 Clinique du Souffle la Solane Osséja fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-166 - 2018-2150 Clinique du Souffle la Solane Osséja fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-166 - 2018-2150 Clinique du Souffle la Solane Osséja fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-22-166 - 2018-2150 Clinique du Souffle la Solane Osséja fixant la DMA, le coefficient de transition relatif à
la réforme de financement des Ets SSR, le coefficient prenant en compte l'activité de rééducation et réadaptation et le coefficient relatif aux honoraires des
professionnels et auxiliaires médicaux

176




